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TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

MOTION
 déposée en conclusion de l’interpellation de Madame Vienne à Monsieur Crucke, 

Ministre du Budget, des Finances, de l’Énergie, du Climat et des Aéroports, sur  
« la compatibilité entre les accords de la COP 21 et le CETA »

Le Parlement de Wallonie,

Ayant entendu l’interpellation de Madame Vienne à 
Monsieur Crucke, Ministre du Budget, des Finances, de 
l’Énergie, du Climat et des Aéroports, sur « la compatibi-
lité entre les accords de la COP 21 et le CETA », ainsi que 
le débat qui a suivi, passe à l’ordre du jour.


